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Cette contribution complète celle de l'UFE, à laquelle l’Uneleg, en tant que membre historique de cette 

association, a contribué, et à laquelle elle s’associe.  

 

 

Réponse de l’UNELEG à la consultation de la CRE relative au bilan du projet 

Linky et son futur cadre de régulation 
 

L’Uneleg salue la réussite de la phase de déploiement massif de compteurs communicants par Enedis, 

qui a été opérée dans les délais de cette première phase. Il s'agit d'un élément clé de la transition 

énergétique dans lequel les autres GRD-ELD sont aussi engagés, à travers une démarche de 

déploiement adaptée selon un calendrier spécifique.  

Concernant les coûts de la relève, l’Uneleg partage également le principe selon lequel les 

consommateurs ayant explicitement refusé la pose du compteur Linky doivent supporter seuls les 

coûts de la relève résiduelle.  

 

Concernant les gains réalisés grâce au projet Linky, l’Uneleg souhaite souligner que les évolutions 

envisagées du catalogue des prestations associées au bénéfice du Linky doivent être progressives, tout 

en maintenant les anciennes prestations, pour tenir compte du déploiement décalé sur le territoire 

des autres GRD.  

 

 

 

 

 

 

 

 


